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Note sur le fonctionnement des Communautés européennes (P, Joye) 
~================~========================~=========== 

I - INTRODUCTION 

Dans son volume consacré au Marché Commun, la "Chronique de politique 
étrangère" (publication de l'Institut belge de Relations Internationales) 
estime que pour compr·endre l'origine du M. C. il faut tenir compte de 3 évè
nements fondamentaux : 

1) Discours de Churchill à ZUrich - 19 sept. 1946 
2) " du Général Marshall à Harvard - 5 juin 1947 
3) "Coup de Prague" - février 1948. 

Grosso modo, bon point de dép~rt - met en relief ser1e d'éléments dont il 
faut toujours tenir compte quand on veut apprécier M. c. et intégration eu
ropéenne ! 

1° - "Coup de Prague" : 
------------------------------

= fin des espoirs caressés yar certains nilieux capitalistes sur 
possibilités de ranener de façon + ou - pacifique les pays d' 
E\lrope Centrale dans camp capitaliste 

- ou, tout au moins d'en faire "zone-tampon" entre pays capi
talistes et U.R.S.S. 

(rappel que, jusque là, situation encore indécise dans pays 
comme 'ï'checo. (où seulement 50 % voix communistes) et Hongrie 
( 20 % voix aux premières élections). 

- qq. mois avant Spaak avait fait un voyage officiel à PraCTue. 
- "Coup de Prague" brise ces espoirs - confirme que démocraties popu-

laires iront plus loin et instaureront socialisme pour du bon. 
- C'est un fait dont les pays capitalistes doivent dor'énavant te

nir compte. 

2° - Référence à Churchill 
===============~===== 

Montre bien les nobil os politi ues qui ont poussé à la création 
"Europe Uni~" • 

mobiles (;Xprimant tq1dances des milieux les plus réactionnaires 
d'Europe Occidentale, 
t endances exprimant l e s intérûts des :)rincipaux monopoles euro
péens, 

- Bon de rappeler que ce fut dans les", milieux les plus réactionnaires 
que commença la campagne pour "Europe unie" : 

thème déjà esquissé par Smuts avant fin guerre (en 1943) 
thème repris fin '45 par do Gaulle, approuvé en cela pnr Van Sit
tart (Gde. D.) et ;mr Van Zeeland en Dclgique 
(alors que, en juin 146, Spaak s'y opposait encore "pour ne pas 
éveiller les susco ~.>tibilités de l'U.R.S.S.") 

Intérc:;ssant de constater que, dans cc discours de Ztlrich, qui mar 
le début de sa croisade p<;rnr 11 :...,uropc unie", Churchill fait propo
sition nouvelle à époque : 
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11Je vais vous faire une décla r n. tion qui va vous étonner le 
premier pas vers la création de la famille européenne doit 
~tre une entente entre la France et 1 1 Allemngne"~ 

- N.B . qu ' à ce moment , idée paraissait prér.ia turée , m~me en Angl e-
terre et surtout en France . 

(en r.1ars 1948 encore, quand un premi er pas fut fait dans la voie 
de la guerre froide ave c la conclusion d ' un "Pacte de l ' Union 
Occidentale" ( 11 Pacte de Druxelles") entre la France, la Grande 
Bretagne et les pays du Benelux (un an avant le Pacte Atlantique 
de 1949 donc), bien que ce traité fut en fait conçu contre l ' 
U. R. S . S . , ses signataires éprouvent encore l e besoin de faire 
croire qu'il peruettrait notamment 11 de prendre les . mesures néces
sa ires en cas de r eprise d1 une politique d'~sression de la part 
de i 1 Allernag11e" . 

- En proyosant, deux ans plus t8t , on 1946 , de baser la for
mation d ' une "Europe uni e" (d ' orientation anti- soviétique) sur 
une "réconciliation" franco-a ll or.1ande, Churchill se montrait 
précurseur . 

3° - Discours de Marshall 
------------------------------------------
- eiui allait aboutir au Plan Marshall 

- un pe.s décisif dans guerre froide qui allait conduir e à Pacte 
Atlantique, etc . 

- but immé diat : raffermir si tua tion économique de l'Europe lDcc ident . 
(t9ut en y renforçant influence aoéricaine ) 

- ce qui é t ait d'autant plus .nGcessaire que situation encore très 
instable dans beaucouJ de pa ys , forces de gauche jouissaient encore 
de grosse influence à 1 1 époque , possibilités de transformations 
sociales radica les donc pas exclues , 

C' est le 3e élément dont il faudra toujours tenir compte quand on examine 
int~gration européenne . 

- Mais il faut toutefois éviter de le considérer comme le seul élément 
conune on a parfois ou tendance à le. faire . 

(Rappel : . Conf . de Moscou : condamnation de la thèse qui déclar ait 
que M, c. =résultat de l'Rction politique extérieure de s mono
poles U .s . A. et Allemagne Occidentale .) . 

Il faut bien voir que , dans ce domaine , des for ces cont r adic toire s ont agi :: 

a ) Dès sa na issance , l e M. C. a port é l ' empreinte du militar i sme 
- conçu pour servir les desseins des monopoles et des milieux l es 

plus anti- soviétiques ; 
~tous les pays membres sont membr es de 1 ' 0 . T ,A.N, 

partisans les plus résolus de l'intégration sont aussi adver sai
res les plus résolus de détente intcrn~tionale ; 

- pour e.ux, Europe intôerée doit 8tre " o.rsenal européen" de 1 1 0 . T . A. N. 
et favoriser réarmeraent allemand. 

C' est pour cela qu 1 0 . T .A. N. salue avec enthousiasme création du M. c. 
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b) Mais pas seulemeAt cela 
cf. Conf. deoscou : acti on politique n'aurait pas suffi s'il 

n'y avait pas a ussi ou raisons économigues objectives en faveur in
:\;égration. 

(
-. se rappeler que' tent<:'.t i ves d 1 intégr ation uniquement poli tiques 
ont échoué . 
- D'autant plus important de voir qu'il y a t endances parfois diver
gentes que situat ion .a évolué depuis discours Marshall. 

- hégémonie U.S.A. n'est plus aussi compl ète qu'en 1947 
(notar.un.ent parce que : échecs USA dans compétition avec URSS; 

- difficultés économiques plus graves aux USA -
à l a fois parce que capita lisme plus développé et que 
militarisation poussée de l' économie coQtc cher). 

Quand exar.ünons H. C., devons toujours tenir compte de ces 3 élél'.!lents 
fondaijrentaux : - Prague - Churchill - Marshall. 

- Mais devons auss i voir nouvelles contr ...,_dictions qui ont surgi entre 
puissances capitê.listes p2.r suite de différences de tythme de développement . 

- Churchill ne ] révoyait pas conflits d 'intérêts qui surbiraient en
tre "Six" et Gr ande .Ll r etagne ; 

- Marsha ll ne pensai t pe.s que moment viendrait où pays M. c. devien
drai0nt concurrGnt s dangereux pour U, S . A. 

- ce qui a abouti à ce que 11 ics U. S . A. voient à la fois dans 
le M.c. une nenace économique et une nécessité politique". 

N. B. - 4e é lément - pas essentiel mais non négligeable dont il faut 

-. 

========== aussi tenir conpte 
- Q,ue si "Europe unie" essentiellement voulue par monopoles et éléments 

capitalistes les plus réac t ionnaires, idée trouve a ussi échos favo
~ab les dans milieux plus ou moins de ITauche. 
- En elle-m~me , idée sympathique 

- et souvenirs historiques f avorables (cf Briand) 
- Parmi innonbrables "m9uvements" qui surgirent vers 194b/7 pour propa-

ger "idée européenne", on trouve donc aussi des représentants de la 
gauche non-cornr.1uniste. . 

- Faut tenir cor.1pte - et ne pas se borner à expliquer par ma
noeuvres d 111 Rgents de l'impérialisme américain" , l'accueil souvent 
favor~ble que M. c. et institutions européennes ont r encontré dans 
certains milieux socialistes et syndical i stes , 

II OR@ANISMES EUROP:CEHS DIVERS 
A CITI;R BEULEHJ::;NT POUR ME.MOIRE 

- Si on dresse liste complète de tous organisncs "européens" présents et 
passés, peut scnbler extr~mement touffu - nohlbre de Cor.lités , Commissions, 
organ i s r.w s divers extrêmement élevé . 

- de plus, l' cnsenb l e n ' est pas ratignellement conçu - doubles emplois 
tr ès souvent 
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- cela s 1 explique parce quo différentes 11 Communautés" ont seulement 
été &réées après beaucoup de t~tonnemcnts - et à époques différentes, 
-. 
- Pour clarifier, jetons d.'abord un regard sur divers organismes qui 
ont, ou bien dis?aru, ou bien ces~ ..,. i9uer un r8le réel. 

1° - Pour mÉ:noire : les di vers 11 oouvE:raents euro?é.ens" (des dizaine~~éés 
vers 1947 /8 pour propacer "idée européenne" -

-. 

certains exist~nt encore - la plupart ont disparu . 
(Tellement nombreux à un i.ionent qu 1 en 1948, quand "Congrès des Mou
vements ,fédéralistes i:: uro éons" organisé à La Haye : 1.000 délégués. 

- et, dès s éance d'ouverture , bataille de crabes parce que 
les travaillistes ang lais veulent le boycotter pour éviter concurren
ce ave c autres "mouvements europé enst! p?.tronné s par eux! 

--~---------------. 
2° - O.E.C.E. - (Organisation Européenne de Coopération Economique) 

Prmi cr organisme qui exista vraiment et joua un r8le 
- créé en 1948 pour appliquer plan Marshall 

- de ce fait, activité réelle (moins sE:nsible en Belgique qu ' 
ailleurs parce que la Belgique reçut peu de fonds Marshall) 

- Groupe l e s 18 pays bénéfiçiaires 
- crée sous-ori::;-anis1:rn •Union Européonne des Paiements" 

(pour faciliter trnnsfcrts etc entre pays ) 

Remarque importante : O. E.c.E. reste toutefois dans linites classiques 
d'organisation intcrn~ti r nale où chaque Etat reste souverain. 

O.E.C.E. voit son r8le diminuer quand fin des crédits Marshal l; 
- perd toute signification r éelle vers 1958 quand les pays d'Europe 

Occidentale se divisent en deux groupes : 
- les "Six" (Marché Commun) 
- les 11 Sept" (l'Association Libre-Echange créée par Gde. Bret.) 

- Carrière se t ermine toutefois seulement officiellement fin 1960 
quand rcmplac6o par : 

O~C.D.È. (ÜrgRnisation de Coopération et de Développement Economique) 
qui eroupe les m~mes + USA et Canada. 

- doit s'occuper des problèmes " plus larges" qui sont communs à tous 
pays membres, notamment a i de au:x pays sous-développés. 

( on r.Çalit6, pas d'activités: par suite division on "groupes" 
+ ou - concurrents : los Six, les Sopt, les USA 
- qui veulent chacun m€ner leur pro _)re jeu. 

3° - Autre organisme a yant eu une ce'.l;'taino 3.ctivité : 
Le Conseil de l'Europe (siège : Strasbourg) 

Créé en 1949 par c ouvcrnements d'une dizaine de pays et en groupe auj. 
15 (dont Angleterre , France , pnys Benelux , Allenagne ; Italie, 1'ays 
Scandinaves, Suisse, Irlande) 

- Dirigé par un "Comité des Ministr"s" 6où siègent des ministres dos 
pays membres) 

et coriprend une 11 Assenblée Consultative"comprenant 135 membres 
- des :;_:iarlementaires - la Belgique y détient 7 sièges 

- Siège rébulièronént à Strasbourg - nais aucun travail effectif car 
aucun pouvoir réel -
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Aux séo.nces, les 11 députôs11 reprochent en général au "Comité des 
Ministres" de ne pas avoir tenu compte des voeux émi s à l'assemblée 
précé dente . 
- A joué r8le pour préparation des Commun2.utés qu i fur ent cr éées en

suit e . 
Existe encore mais d ' autant moins d'importance réelle qu•aujourd' 

hui des Colllr.iunautés r ée lles ont été créées . 

III - LA · C.E.C.A. (Conununauté Européenne du Charbon et de 1 1Acier) 
-''------

Traité signé en 1951 - entré en vigueur en 1953. 

- s'agissait 11 d 1 une première étape vers l'intégration politigue de l' 
Europe". 
- initiative Schum~nn - appui Adenauer - de Gasperi 

(" Eur ope vaticane") 
s'inspirant de "réconciliation franco-allemande" 

- réussit à se constituer ( dans les Six pays de la Communauté , donc, 
cn- deça du proj et compl ot d 111 Europe unie") 

parce que aussi base ~conomigue et dans le s~cteur le plus facile 
- s ' agissait d 'industries très conc entrée s, presque totalement 
· dominées par monopo l es 
- de plus , intérSt s conmuns et lit::ns étroits entre ces monopoles: 

déjà unis dans Cartel de l'Acier (Entente de Druxelles) pour fixer prix 

Charbon fut intégré du m@me coup parce que intimement lié à l a 
Sidérurgie. -

- accords d 1autant plus f acil ement conclus (m~me pour sacri f ice 
d'une partie de l 'industrie char bonnière) que monopoles sidérurgiques 

(les plus puissants) avai~nt intér6t à s'approvisionner en charbon à 
meilleur compte . 

- Tout cela explique que la C.E.C.A. a it pu devenir une r éali t é 
- et que , de plus , première appe.riti on d'une institutiE.!!_ supranatio-

nale dotée de pouvoirs considérables et ayant possibilité de faire 
prévalo ir ses volontés à l'égard des entreprises isolées et m~me à 
l'é g<:>c rd des go uv ~rnenents e t parlements des 6 lJays membres. 

( Tournant très important - ce fut possible parce que r épondait aux inté
rêts dc:s nonopoles prépondérants dans cc se cteur )~ 

- Donc, nouvelle façon de faire pr( valoir volonté s des monopo les les 
pl us pui ssnnts (en 1 1 occurcnce, sidérurgistes a ll emands, franç ais et 
belges). 

N.B. que d ' autant plus facile qu'ici aucW1e contradiction d 1 intérats en
tre monopoles sidérurgistes pays CECA et USA (pas d'exportat ion d' 
acier vers Europe ). 
- et pour charbon, ] roducteurs USA ont intérêt à réduction de pro

duction dans bassins européens. 
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IV - ENTRE C.E.C.A. ET MARCHE COMMUN : 

- 5 années s'écoulant ontre la C.E.C.A. et le Marché Commun (1953/58) 
C.E.C.A. devait en principe être un pus vers "intégration politique" . 

- Mais grosses difficultés quand on veut aller plus loin :. 

la C.E.D. (CoCTmunauté Européenne de Défense ) 
- - échoue devant oppo$ition Assemblée française (1954) 
- moment de désarroi - puis 11 rolance européenne" (r8le de Spaak) 

Conférence de Messine 
Traité de Rome (1957) 

- d ' où sortent : la C.E.E. (Communauté Economique Européen
ne = Mar ché Commun) 

et l'Euratom (Communauté Européenne de l 1Ener
gie Atomique) 

- C .E . E. (Ho.rché Corù1'1un) ·; obj cc tifs pl us larges que sir:iplc CECA 
- mais du coup obstacles + nombreux et apparei l administratif 

beaucoup plus vaste. 
- Si mise on oeuvre du M. C. proprémcnt dit (industries) se fait 

assez facilement (d'autant plus que co!ncide avec p6ri ode de 
haute conjoncture) au point de pouvoir a ccélérer mise en appli
cation, 

- r6sul k .ts moins rapides dn.ns série d 1 autres secteurs qui doivent 
aussi_ êtro "uniforr.tisés" : 

------------

a) Marché Comuun agricole (qui entra î:ne d ' énormes coriplicat i ons) 
b) Uniformisation de politique fiscale , budgétaire, monétaire -

des lois sociales , otc. 
c) Conmunauté politique - qui rencontre toujours de grandes ré

sisté'.nccs . 

Euratom : cré é en m~me temps que l e M. c. (Traité tle Rome) 
mais distinct 

a ) parce que d1rns cc clor.mine , les Lto..ts en tant que tels avaient déjà 
pris plus d ' initiatives que le secteur privé ; 

b) parce qu 'ici intérêts militaires ot util isat ion privée sont étroi
tement 1 ié s • 

V ... BTRUC'i'URE DES DIFF'LRl:NTES 1JCOMMUNAUTES " 

En gros , m8me type de structure 

1° - Un Exécutif ("Haute Autorité" pour CECA 
"Conmission" pour CEL; 
''Commission" pour Euro..tom) 

- qui détient l ' essentiel des pouvoirs et dirige un appareil 
ad.1.linistratif très nonbreux réparti entre une série de "di
r ecti ons" et cor.1prc...nant un grand nombre des 11 comi tés" spécia
lisés . 
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2° - Un Conseil des ninistres 
qui fait liaison avoc les gouvernements des pays nembres 

- et dispose de certqins pouvoirs propres. 

3° - Une "Assemblée Parlenentaire Européenne" 
{ actuellement unifiée pour .. les: 3 .:Comr.mnautés) 
qui dispose de certains pouvoirs de censure 

. . 

4° Divers Comités Consultatifs : "Comité Consultatif" de la CECA 
"Comité Economique et Social" 

(commun pour M. c. ot Euratom) 

5° - Une Cour de Justice 
(co r11mune aux 3 Communautés) 

-. 
STRUCTURE DE LA C.E.C.A . 

( T~che "assurer la réali-
0 · t· 1 la Haute Autori·te; .C sation des objectifs fixés rgan1sme cssen ie : · ( p2.r le Traité" 

= 9 fonctionnaires "suprnnationaux" nommés pour 6 ans avec me.ndat 
renouvelable - nor.unés alternativement par gouvernements des 
pays membres et par cooptation. 

- souvent d'anciens politiciens - (retrùites dorées -
cf. pr . Belges : Paul Finet 

PSC Alb. Coppé) 
donnent ainsi facilement prise à l'influence des monopoles 

idem pour innombrablùs f onctionnaires, très bien payés, 
sous leurs ordres. 

2° - A ctHé de la Haute Autorité : "Le Conseil des Ministres· de la CECA" 

= 6 .membres, un ministre déH~gué par chaque gouverner,ient -
or5ane de liaison entre la Haute Autorité et les 6 gouvernements 

- Ce Conseil doit être consulté pour décisions importantes et, 
dans certains cas, doit être d'accord. 

- En général, quand conflit, la Haute Autorité impose sa volonté 
(surtout si il s'agit de petits pays - cf conflits av~c le gvt . 
belge) . 

3° Travail courant ré parti entre 9 "directions générales" 

4 ° - A c8té de la Haute Autorité : Comité Consultatif de la CECA 
Comprend 51 membres repré sentant ~roductcurs , travailleurs, 
~tilisateurs et nGgociants . 

- Nommés pour 2 ans par le Consei 1 des .Minist:bes 
(pour B~ lgiquc : A. Gailly, Thomassen) 

- r8le uniquement consultatif - pas de pouvoirs de décision 
(consulté par la Haute Autorité sur certains problèmes que pose 
l'application du Trait8) • 

.. 5° (pour mémoire : lors de sa création , la C. ·cA avâ.i t aussi une 11 Assem- : 
blée commune de la CBCA" - En 1958 , qunnd création du M. c ., une Assem
olée unique fut instituée pour les 3 Communautés . 
- Il en alla de mSme pour la "Cour de ln Justice de la CECA" qui cède 

plncc à la "Cour de Justice" commune pour les 3 Communautés . 
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VII - STRUCTURE DE LA C .E . E. (Commune.uté Econonique Européenne) 
= Marché Commun 

- fort semblable à la CECA. 

1° "':" L'Exécutif: La "Commission" 
- 9 membres "choisis en raison de leur compétence et offrant toutes 

garanties d 1 indépenclance" 
- nomnés d'un commun accord par les gouvernements des pays 

ner:.1bres - m2.ndat de 4 ans - renouvelable (pour Belgique. : 
Jean Rey) 

- Cette Comnission est le principal organisme de la CEE -
en est l'organisme Eermanent et a haute main sur tout l'appareil 
administratif 

- T~ches très élastiques : "assurer le fonctionnement et le dévelop
pement du M.C. - veiller à l'application des dispositions du 
Traité •• , • " 

- Dnns ce but ~eut "formuler des rçcor.m1andations ou des avis" -
11 dispose d 1 un pouvoir de décision propre" 

- Travail administratif effectué sous sa direction par 9 "directions 
générales" (nombre donsidérable de fonctionnaires "européens" - ) 

2° - Le Conseil des i·linistres (chaque e;ouvern :. ment y délèr;ue un de ses 
membres) 
qui coordonne la politique économique des pays membres au niveau 
g.ouvernemental; 

- et dispose aussi d'un pouvoir de décjsion (plus de pouvoirs qu' 
à CECA donc) 

- Au sein du Conseil des ministres , nonbre de voix différent 
4 voix pour Allemagnçi , France, Italie 
2 voix pour Del&ique , Hollande 
1 voix pour Luxembourg 

- Décisions prises, selon les cas : 
- à majorité sinplo; 
- à "majorité qualifiée" ::: 12 voix si décision prise sur pro-

position de la Commission 
sinon : 12 voix représentant au moins 

- D&cisions obligatoires pour tous , 
4 pays , 

3° - Organismes compl6mcnt!Üres à la CEE : 

a) ].a_!!.~e_E.!::!.I'~Pie!!.11~ ~'In~c~tls~e!!l_e!!_t (siège à Bruxelles) 
comprend : 1) Conseil des gouverneurs (ministres des Finances 

des Six) 

Capital 

2) Conseil d 1Ad.ministrntion 
3) Comité de Direction 

1 milliard de dollars souscrits par Etats membres 
(Belcique : participation 8~ ,5 millions $ 

::: 4,3 milliards &.) 
Peu d'activités en Belgique (SNCI suffit) - seul exemple 

crédit à "Cellulose des ,-.rc~enne s" 
- mais int0rventions ailleurs , surtout en Italie, 
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b) Toute une série de Comités c onsultat ifs - composés d ' experts. 
1. Comité monétaire 
2. Comité d' experts en conjoncture 
3 . Comité de politique conjoncturelle 
4. Comité des transports 
5. Comité du Fonds social europlen : compo sé de représentants 

des gouvernements , des organisati ons syndicales et des 
organisations d' -mployeurs . 

- consultatif (pour Belgique , notamment N. De Bock, 
Keuleers (CSC ) 
Colle (synd. lib.) 

c) L O,!ld.§. _2:e _D~_v~l .2_p :._i~meg_ t _ d..!.. O~t.t:.e=..M~r 
pour linison avec les 11 L; t at s associés" 

c.à d. au moment de la signature du Traité de Rome, ce qui 
é tait appelé l e s . "pays et terri toiros" non- européens entretenai:it ·· c 
avec l& Belgique , la Fr~nce , l 'Italie et les Pays- Das des rela-
tions particulières" 

= à ce moaent, des colonies 
et aujourd 'hui, les "Etats d 10utre- Mer", surtout d 'Afrique 
cx-fr.'.'.nçaise qui ont accepté 1 1" nssoci2'tion" ave c le M. c. 

VIII - EURATOM (Comnunauté buropéenne do l ' Energie Atomique ) 

Môme structure que ~ . c. 
1° - Commission 

(où représentant belge P. De Groote) 

2° - Conseil des Ministr~s 

3 ° Appareil Administrat if : 11 Dir ;.1 ctio:r:is" 

IX - LE COMITE ECONOMIQUE ET ;.,OCIAL 

"Agence d 1 "tpprovisionncment" 
(directeur géné r a l : F. Spaak) 

"Comité Scientifique et Technique" 

- Cami té consultatif commun à ln C . :c . E . (Marché Commun) 
et à Luratom 

(rappel : un orga1üsme con sul ta tif similaire existe pour 
la CECA : l e "Comité Consulta tif") 

- obl i gatoirement consul té par les Conseils et Commissions dans série 
de cas prévus par Traités de Rome : 
libre circulation des travail leurs , droit d rétablissement , agricul tu
re, transports, r 2.pprochcmcnt des législations, etc . 

- il peut $tre consulté chac:ue fois que juGé opportun 

co mposé de 101 membres (12 pour Be lgique) repré son tant les différ~ntes : 
catégories de la vie 6conomi~ue et sociale, notamment producteurs, tra
vai lleurs , transporteurs, etc . 
"institué aux fins d ' associe r l es différentes catégori e s de l a vie 

é conomique et sociale à la r éalisation du M. C,. 11 

- membres nommés pour 4 ans par· les Conseils de Mi nistres sur proposition 
des différents gouvernements 
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Louis Major (membre du Bureau) 
Antoine Celen 
August Cool 
Serwy (coopératives) 

- membres répartis en une dizaine de "settions spécialisées'J . 

X - ASSEMBLEEPARLEMENTAIRE EUROPEENNE (pour 3 Communautés) 

Siège à Luxembourg une îois yar an -
Constituée en 1958 j?OUr succéder 2 l ' 11 Asseüblée commune de lo.. CECA 11 

- constitue é1.ujourd 1 hui l'assemblée des 3 CoI!lLlunautés 

- Organisme de contrôle avec pouvoirs de délibération . 
- entend ra:pports annuels soumis ::_x1r "Commissions" de la CEL et de 

1 1Euratom et par la Haute Autorité de la C~CA . 

- saul pouvoir réel : peut voter motion de censure sur la gestion de 
la Commission - ou de la Haute Autorité -
- si motion adoptée à 2/ 3 des voix exprimées et à majorité des mem

bres qui comyosent l 1Asser.1blée , la Commission doit démissionner. 

- 1L~2 mcmbr&s de l 1Assemblée (des parlementaires des pays membres ) dont 
14 représentants du .Varlei:lCnt belge (Duvieusart , Bohy , Dehousse , Mo t z , 
Janssens , Toubeau , De Block, Leemans , etc .) ~ 

sont désignés en leur sein par les différents Parlements " selon la 
procédure fixée par chaque Etat me1;1bre" . 

N . B. que yexte du Traité de Rone prévoit élection au SU 

-. 

àrt . 138 al . 3 du Traité stipule que " l ' Assemblée élaborera des pro
jets en vue de perr.iettre l'élection au suffrage universel direct 
selon une procédure uniforme d ;ns tous les Etc.ts membres ." 

XI - COUR DE JUSTICE (pour 10 s 3 Comnuna ut6 s ) 

Créée en 1958 ~our faire suite à Cour de Justice de la CECA . 

7 juges et 2 avocats- généraux nonunés par les gouvernements des 
Etats membres de commun accord . 

T~che s Assurer le respect du droit do-.n s 1 1 interprék.tion et l ' application 
des traités et des règler,1onts cl' ex9 cution en statuant sur les re c ours dont 
e l le est :;;aisie par un Etat membre , les Commissions , les Consei ls des 
ministres , les entre~rises et particuliers . 

Peut . y avoir recours : 
de la Commission (ou Haute ·Autorité) contre un Etat membre qui ne 
se conforne pas à ses avis 

- d 1 un Etat mer:ibre :. contre un autre Etat membre qui ne res~Je cterai t 
pas los obligations découlant du Tr~ité . 

- d ' une personne physi. ue contre Conseil ou Commiss i on : 
art . 173 : 
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"La Cour d8 Justice • • • • est compé t ent e pour se prononcer sur les 
rec ours pour inconpétence, ' violation do s formes substantielles, viola
tion du présent Truité ou de t oute règl e do droit rela tive à son appli
cation ou dé tournement de pouvoirs, for més par un Etat membre , le 
Conseil ou la Commission, 

"Toute personne physique ou norale peut for ner, dans les m~me s cçm
di tions, un r ecours c ontre i os décisions dont elle est destinataire, 
et contre les décisions qui , bien que prises sous l ' appar ~nce d ' un 
r ègl ement ou d ' une dé cision adressé e à une autre personne, la concer
nent directement et individue llement . " 

11 Si le recours est fondé, l a Cour de Justice déclare nul et 
non avenu l'acte contesté . " 

L t art . 178 déclare par ailleurs : "La Cour do Justice est compétente 
pour èonnattrc de s litiges r e l a tifs à la r é para tion des dommages visés 
à ll~rticle 215 a l. 2 11 

- lequel art . 2 15 al . 2 dit : 
11 En mati ère de respons1.bilité non contra ctuelle , la Conununauté 

doit r é?arer, conformGment aux princi pes généraux communs aux droits 
des Etats membres , les dommages causé s par se s institutions ou par ses 
agents dan s 1 t exercice de leurs fonctions , 11 

XII - REH! ... RQUES ET CONCLUSI ONS 

1° - Multiplication des Commissions et Comité s due à ce que différentes 
Communautés créé es l'une après l ' aut re . Certains proposent l 'uni
fic a.tion . 

R6sist2.nc es - dos titulnire s de s postes de commande 
- et aussi pa rce que l e fonctionnement n ' est pas tout à +ait 

ident i ~ue (Haute Autorité a un caractère un peu .plus " supra
national" et a utocr .:i.tique que Conmission C . E . E. , p . ex ~) 

Né anmoins , dé j à coo~dination quand sujets dé passent compétence d ' ~ 
une seule Communauté : 

p. e . Un plan commun pour l ' énergie vient d ' ~tre élaboré :)ar 
l e s 3 Exécutifs -

parce que concerne l a CECA (char bon) , la C. E. E. (pétrole) et 
l ' Eur~tom (énergie ntomique) . 

2° - Dans leur ensenble , structure des ComrJuna uté s est anti- démocra t i gue 
pr é--)ondé r an ce à des Exé cutifs (Haut e Autorité , Commissions) 
soustra its à tout contr8le r éel et di sposant de pouvoirs très 
l a r ge s . 

- Voir t out efois ~u 1 il y a (sur le p~pier du moins) certaines ten-
d -nccs â contrepoids d6ïJocr3- tique : . 
p . ~ x . : l Q Comité ~con omique et Social (ma is Consultatif) 

- l ' : sseublée parl ementa ire (mais à pouvoirs restre ints) 
- l a Cour de Justice . 

3° - Réformes à .2Toposûr 
? ? ? Pas simple . Noter qu ' idée à creuser d ' Rutant plus que voix 

se sont déj à f a it entendr e __ )o ur "démocra tisation" des instit ut ions 
dans les nili eux soci a listes . 
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Mais comment ? M~me Italiens très peu precis. 
Restent .vagues - proyosent que représentants des grands syndicats 
(C.G.T., C.G.I.L.) dP.ns les "Comités" consultatifs - et sans doute 

- que l'Assemblée parlementaire soit élue au Suffrage universel. 

- Ce serait certes un progrès - mais ne pas s' en exagérer l'effica-
cité . , 

- Que représenteràit , dans conditions actuelles , 2 ou 3 délégués 
syndicalistes CGT-CGIL dans conseils consultatifs - ou 2 ou 3 
députés communistes dans Assenblée ? 

Ne modifierait pas beaucoup le fonctionnement - tenir compte 
des pouvoirs considérables dont disposent les Exécutifs et tout 
leur appareil. 

- Ne pas se f aire trop d 'illusi ons non plus sur stipulations éven
tuellement favorables du Traité. 

Ces stipula tions r estent en général fort vague s -

fi.u~l.9..u~s_e~e.!n.Ple~ ~e~ ~l~s_i.!!.t~r~s~a.!!.t~ 

1) Dans présentation (introduction au Traité) est dit que les 
signataires assignent "pour but essentiel à leurs efforts l'amé
lioration cons t ante des conditions de vie et d'emploi de leurs 
1'Jeuples" 
- qu'ils sont "soucieux de renÎorcer l'unité de leurs économies 
et d'en assurer le développement harmonieux en réduisant l' écart 
entre les différentes r~gions et le retard des moins favorisées" 

et "dé sireux de contribuer, gr~ce à une politique commerciale 
commune , à 1 2. restriction progressive aux échange s internationaux"~ 

- Dans le m~me ordre d 1 i dées , l'art. llO affirme que "le s Et ats 
membres entendent contribuer conformémt:ï.1t à 1' intér~t commun au 
développement harmonieux du commerce mondia l, à l a suppression 
progressive des restrictions aux échrtnges internationaux et à la 
réduction des barrières douanières." 

L'art. 7 d.u Traité stipule par ailleurs que , "sans préjudice des 
dispositions particulières r1 ue le Traité prévoit", "est interdite 
toute discrimination exercée en raison de la nntionalité". 

L'expérience nous montre toutefois qu 'il ne faut pas prondre ces décla
rations de principe à la lettre -

et que cert2ines dispositions apparerunent positives sont en pratique 
utilisées à des fins très discutables . 

C1 :: st ainsi que contre les "carte ls" (art. 85) et contre l'"abus de 
domination du IilUrché" (art. 86) peuvent être utilisées pour justifier 
des mesures d' exception contre l e s pnys de l'Est·(accusés de ne pas 
respecter lGs r ègles de l a "l:j..bre concurrence" parce qu 'ils ont créé des 
organis~es colilLlcrciaux d 1 ~tat, etc .) 
L'art. 91 (contre "les pratiques de dum:;:iing" ) est aussi invoqué pour 
justifier des mesures de discrininé'.tion . 

Quant e.ux articles du Tr~i té conc er nant directem·ent l os travail
leurs, la plupart sont plus dangereux que favor~bles : 
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par exemple , l ' art . 48 sur la "libre circulation des travail
leurs". 
(à noter que, d ' après l ' art . 123 , la tâche principale clu 11 Fonds Social 
Européen" est de f.'.:lvoriser cette "liberté de CIÎœculation" : 

111\.fin d ' améliorer lc;;s possibilités d'e:mploi des travailleurs 
dans 11? marché commun et de contribut;r ainsi e,u relèvement du niyeau 
de vie , il est institué, dans le cadre des dispositions ci- après , un 
Fonds social européen qui ::iura pour mission de pror,10uvoir à l ' inté
rieur de la Communauté les facilités d 1 emploi et la mobilité géogra
phique et professionnelle des travailleurs . " 

En fait, le stul article vrainent intéress~nt est l ' article 119 qui 
déclare que chaque Etat assure "l ' applicn.tion du principe de 1 1égalitb 
des r6nun{rat ions entre l ;;s travc.illeurs ra~sculins et les travail
leurs fé1ünins pour un r11tne tro.vail': . 

- Et :;_Jeut-être l'article 120 : "Les Eto.ts nembres s ' attachent à 
m:cintenir l 1Gquivalc::nc e: exist;rnte des régines de congés payés" . 

(dont l~ formulation est toutefois 6quivoque et qui pourrait ~tre 
utilisé pour er.ipêcher qu'un pays do._né parte en pointe) . 



Ile i .,..., -- ,....: -~r 
. -·_1 ::c 1 ' 1 _Q n e lÜ l 0 ~ or .J ) 

,...o- t:.t t • "' 1 I~ :rc rci 18 . _, 

Il co:--';rôle , " ·i e 
- ' : :') '1 -'O s -~c "'.;i .:s ~LO "IlS CO 

, 
i. ..; OY1 u.e ~ 1 ~ l:L ,orr.. ' ute A. to ; l l. rc '-' Cù J'.l ' CO -

..., 
.l e • l e .b. e e~ .2'elc s" J.i · · ,,t c 

Lou"' , ' •1 ( u i:_e , lr · 'cutif.J .... or:~ tE n :s c r..:· on .cc , et ... 

Cü i ,_, .:: i ,;:;_1 s . Il e .J 

~·vcn i.r , :.1 ... 
a ... 1 .J 

1vi-:; 0 -:E...e - J.. r u 
"1 r 

JÜ 1 rôle c::,t one e J'> 

r>oùl · .ui l " . t "" t .!'C 
. . 

:JO i :.. ,.... c:..... c.. .. _,a 

. :_t .;l.. ' .., c... r i ... 
' 10t: or. J.. 

, 
, o · e C' 

"'i. -~~ L ) , · erc ._ e oï c -l.' et 

-r '- .• 
V i:_c 2n t CO.,..,.JUl - --· .(' 

V - • 

ives h .b · tuellenent _ tr · s1Cos 'L :..'1 P rleDe"':t , à 
COtlL ncer p r cellé e oe ~renoncer sur _es 07e·-:.E" ".;_nancie.rs im-



~e } -'2.E n+ e l'O E.,,.. Cl,.., CO 0 ~-
~ "") 1.Jl'CS s r: .. r ·; s ~ '; "' ~ -

CO e cui-t . . 
"1.ll.c n. oc . 35 
~r rce 35 
' 

Tt :. 1 e 3ü 
, 1 ::i.e :4 
' .,..,. ... - . - ) s :;A 

c bou_· 5 

c _t. 0 c: nt ' "' 'O ""' 1 ' - one o"""'r -' 
_, J 

~e e . ~~u· C a c • a.L ,... ., 
ll ·-ci .., t -1t ' r o' ,., : 

' '-' Jo v ... 

OC1' -c ' n3, oci 1 i - .e . l..; er· .ix ev ' . ' r e· ~ 

' 
co~ce v·t~urs Lon af~"liés à un narti confessionnel, uar exemple 

le pari;i ...,au:.lis te U. ~ • .tl) • 

Le ,roup u~aocr· te-c1:~tien co r~e 65 membres, le ~,roune lio'r 1 

43 et i· 

.!'LCl. _ n ~- c i ': 1.:.. e L o c.,., - a~ • le e 76 

"' , . 
u . ...,i n.1...s r r l.cs lu le <>nt~ 1"'lt1on ""X, 6h 

:elo""l 1' -Procé-brGS et ::·n_t"', c CU"P l 

d AL'C <o. CO Vt:"' :nce . 

tau.:: :..e 

.r or 1 -~, i cri 1 n~ pas~~ l8u~ c ici' -

"t re . I ~ lie, o l r - C'O u i te n ....... uiss'.1.Dt _·ou ..., 

.; .L en ~ t"i t êde V P, ( c ... 

c te envi u --r :.m ,,~~te e Llcc-Gor'"l ..:'1"u llcu le :::.·~-"·s 

li.c ·er 1 r :.e e 1 - ~roportio"'.nel:::..e à l" dt.Jsi , i -:Jion ces 

reT'l.'LS nt i1 ts bti:taixi:r cet-~c rcrr..'.:son t --;..; O"': 'lX ~ r-!;i'.J èo 1r ·eois 

et '":.UX 80Ci "!.X-Cl de ,·~ai te (en ::. te, le. "OC-i 'J.l i c• t"S 

nenn..:.e::~.<> ont f i , l' obj e·v ü.·1 u~1 c ostr· ci ,.., ("e :es co IUL.; ·~rs) . 



j 4 ··5 ;_/__ 
r . ~~~'-;l -~ ,rv:'.J"~-'l ~-< o-

in/) -/ ..,_,,..,; 7~.~""~~ 7-· "'"""!V,,., .!~·/ )P 
r ~~1~ FIO 7r/,/1·7 ~ 7v:YV-'.? 

7--~ ~7 - ""'""' ""' ~, Â -/.-~ / j . r.· Tl - '\? -·~ """°Jfl. 
~~/ T ~/ ;l ,~Y-7~1 . 'Vl7 , - · 

~Y,7•;J",.__.-~~;",_, / 7 v•~?--/•' t ~ T'o :J-;T'.,.Jc>? 
"-~...., "' ~1 · ~~ Y ~ -~z77 

-n~// r //-,... ,, 73c-r r ~ 
-~, r~ ~? ...... f >? ~~.~ 7 I 

>?0//~'7--r ~/ ~~~"'? ro? 7 
r-/ ~ ", 7' c ) ~"'-7 Yl-,?. ~ 7 .,,, c. ~?'?~ ~/ ~~ .~·~ '/ ~ ~ 

-· - --- . . ... . ' . ,_~ 7 -vo <7V 'Y'7 
~7~ ~ 7 ~- Yr7 -1"'7 7-/· ïr ~ 
~ / --"." ~ ' >-V>? ./ ~. ? ":.,............... ( ~ }' - ..., 

~-r..? ~ "" ";"''/, "/-7 ~·TL- , ,__...,..,_ / "? 

~ /<7 ~u. Y"""' ~ .... ~a.; ..., ,~ 
'~ ?/-//~ ? 

--r-n -/ --; / . / ___, / J ~/' -/ <-; 7 )~ 
~., i;; . L1v;r . ..,,-,o c- e/;/ 7 /#' 

~ ~~(/-" / . /'" -~/ff~;/7C .l ,,.,,-,.J 
~ ~"; / ~ c--/ ",;? / vz/~ ,,,L:,/ / ~ /C 
~,.,,~,,__,:?..,. Y/7 7 "''/,,,_? ~'/ P 
~~~ l@' n//~ /7" -/ ~,, /,' ... , 'l· )f: 

~ ~ ,/ ~' ~ ~ T7 ,__,,.,..-r P--vn ~ / 
77 <~ r:7~' - ~/- 1~ ~ • / / . . ........... (/ ~ ~~ ~ 

/ ' . ' ... 



r ·~~ ~.-.-.r• ?' ~r ? · 
r->7-Cl J? ,~71."'0 ----: ';J 0- ~1 . ,_,~~~1 c, 

C--2~ / ~p.,,..... .,,, r" ~// 4 ' 
.,,,_~L~y ': rv ~7a-· P ~o 17 f ; ,'1 J 7J 

, "0? -/ ,~ ,}" r~ . /; . .,,,J 
n-,..,,....,,.7,_.~; / ~l,?,Vl o c. ~.-ri,~l ?;> 

/ ___, 

t~// /'~ /· 'rJ , ,.,,,/1,'/, ?,'Wl.-.:n "".-d'Vl<> , ~·/ ' 
#' - -

y-'/~Q? ,,.,,71' ,/, ~ 7 , ,,,.,,.va-

;r- ;/w/ 7 r - ~·~ 

v/ c-- 1--<Yl./ 

___ __ 3~"""(-; ~r-. .... 4")'1~/ , / 
y~·-,=· v · P7 vn .. /1~"'/f / ~y/" r/ I

1

t J 

" ~ ""~/"/ û :; C " Yl/, ~ 7 'l>C 

~/ç~?V/ ~ ~ 
___ -.?' - ~ Gr_,~o "· ~, ~,,,.,,, , ~y,1 "-.:! (1 

--~- -
,___ ~· a'? r ~~7·-p."''Y 

~ #''__ _/-(V? ~· ?~~ Q-?C ?J ~ 
-yr~ ( ;?-:?· .... <... e-erV --~ ( -V • 

/ /; rv')-~ ~ ~ 
~~L.-v-1-~~/· ~ c.~ / • 7 / ~ 

'-L-0 '? ./"o...., -PVL-r? -~~~ "'- ~ ~// 
. ~ 7 . ~ -1 c--:r. ,.P" c.~ • 

~ / ~., __ . "JwO(.;. J~ç; /C7 ~~~; 7 ~... ,?-Ç 'P ' J<. ' 
r ""~ -n, av/~? vY{, ~ / / > ~ =-,,~;JI' 5 

. PL 7 / ,....,_, fr ~ ~/ -.....--, ~ yi- ;? ~ C' ;jyr>;J. 
\. ' 7 /'- / _, I ' ' j" t:J' 

,., ".? ?'" ~ ~.~~ ~?~ /" ~/,?~rv 
~/ r ,oc. <'--;>~ ~~ /~cç/ ~ 

-,,--.-.7 a/?, ' 4-7, ~ /2" ~<' ~· / ~ 7 ·;. 

~7'"';/:vv~ ·7 ,., _,/,,;, >~ '? 
~?--1-t .... c:>:? • ~ ~ -...,-., -/-.- 7~nc r "--: ~?y,..-~--.-r?/t7 JO 

':?h"n """ ? 7·Vi ~-«' z ' . .,,,/ Fr , 
/ '/.? ·o; '[ 

. ,,.....? /(.Y~ -;:: ~ /' / 
' / ~ '-->-? ~ _y crY?'f' .J . ~-t-1{ <r'); __J C-;JJ _,f 7 -vr!' /v.J .} 

/ '::/ 7 T ./// 7 .::?· , 7 I 

'"'-"~%~ ,, #'' ./">/ / 
I n,7 "? ~,, ;- -rvz~y/ o-7 ~ ? ~7u/~ ~7 ·1 



~~~~ -
~ 
/?~ ..eo-:~~ ~ ~'14 . ...4i;, 

- tau. &... ~ ~r~ ~ A-LI"~~ , ,. .. 
-'ne,.,-'#~ 
-A~~;~ 

-~~~~~ 
- ·~~~~~~~ 
- ~ ~ 19C~' q' __,'~ 

~~~~ta., ~~ If)' 4 ~ 
µ, 11~~. ~ ~ ,/'4'"He<f~.., ~e.i!., -?~ 
~/6:1- _en~ ~·~.-4. ~ ~ &>~~~ ~ 
~ (lf<rA ~~;; uA ~ 
( r. J J ./~ (/~ ~) , h -W ~ ":i ~t<~ rMf. "',,rue,..-. 

t1tnv'f t""}~ c 1 (J. , l 



() "4''4 'Y'-V f' e/f ~Ut; 

(Yt? CL ;·~ ,,-'(AA"f.P 





t 
NOTE AU SUJET DE LA GRATUITE DES SOINS DE 

1 ' ' t SANTE A CERTAINES CATEGORIES DE BEUEFICIAIRES 
SOCIAUX • 

l. Secteur des Salariés : 

Il s'agit des catégories suivantes: 

Pensionnés de vieillesse et veuves 
du régime général (ouvriers et employés) 

Invalides de 1 1 A 

Pensionnés, invalides et veuves du régi
me " mineur 11 

2. Secteur des indépendants 

Pensionnée de vieillesse 
Veuves 

3 Coût unitaire : (pour bénéficiaires) 

Effectif: 

353.935 

46.800 

107.830 

508.565 

80 228 

29.031 

109.259 

A l'heure actuelle, en ce qui concert_ le secours des 
salariés, le coût moyen annuel pour le::i b6néficiairea, 
de la partie des soins de santé a charge de l' A.M.I. est 
de l'ordre de 750 à 800 frs • 
Si l'on admet que l'intervention de l'assurance, selon 
barèmes, repréGente 50 p/c. du coût total des soins de 
santé, il faudrait suppléer 750 à 800 frs pour les sa
lariés, par an, pour chaque bénéficiaire • 
Comme les vieux et les invalides coa.tent plus cher cp. e 
sujetti (a tif), il serait p~udent de tabler sur 1.000 
par an et par bénéficiaire • 

ur cette base, le coût total de la meau:re proposée a'él -
verait annuellement à 500 millions de frs • pour le sec -
teu.r des salariés • 

- En oe ~ui concerne les indépendants, comme il n'existe 
pas d'assurance obligatoire, la dépense serait relative -
ment plus élevée, au moins par bénéficiaire • 
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4. Financement : 

l Secteur des Salariés -
La masse dea rémunérations - plafonnées à 5.000 fra 

par mois - enre istrée par l' O.N.s.s et le F.N.R.O •• , 
s'établit actuellement comme suit : 

en milli2rde de frs • 
ouvriers 
employés 
mineurs 

52,9 
20.9 
l0,1 

En portant le taux de cotisation de l'employeur, de 
2,5 à 3,5 p c. pour les ouvriers (et mineurs) , de 
~,25 à 2 75 p.c. pour les employés , 
l a recette supplémentaire globale a:télèverait annuellement: 

< s2,9 + io,1) x 1$0 + 20,9 X = 735 millions 
de frs 

On voit donc que le financement sur cette base, serait 
surabondant dans le ecteur des salariés • 

2 Secteui• des indépe1dants -

Le p1•01 lème du fin ncement se pose en entier, car , 
il ne serait pas admis que l' ccroi semant de la contri -
bution des er.iplo~reurs soit affecté en partie au finance
ment des inactifs du uec teur des indépendants • 

O~~ Dn se heurte là à une question da principe qui de
vrait être exa inée préal~blement • 

R.C • 
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Pour pouvoir r vendiqu r 1 s allocatio n de chemage, le doit 

avant tout tr c qu l'on app lle " dmio ibl " • L bén6f1c 

d ch8ma sera uniqu m nt ccordé à c ux qui ont pr té un c 

jour de tr vail pour lesqu,ls il a été v l bl nt cotisé 1 S curit 

Sociale t pay un lair 16ga,l. 

Sont not des jour tr 11 f f ectif s : 

- les jour d indemnis s par 1' 

- les jour d'inc p cité pour ccidents ~ il ou mal di prof ~ionnell ; 

- l jours do che e indemniséss 

- l s v cane annu 11 s; 
- l v ou lock-out. 

génér l • l s pr t tions xi 

plu s ont d 150 jo o de tr v il si ilé au cours d dix 
~""""' • Pour l a ~ 18 an , i ut 75 jours au cours dix 

d rniers moi6. 
D1autr part, l bén~fic d l'alloc tion 'd ch mag n• st ccord 

qu• ux tr vaill urs priv6 de travail t r unér tions r suit d 

circonst c s ind p nda.nt s d leur volont , phy iqu ont ptes t di pos6s 

' ace pt r tout 
L crit d l'emploi co venabl qu 11 t ut ccept r sous in de 

p rdr l droit ux lloc tion sont tix r la loi. Ils tiennent co pt 

d 1 1 pti tu prof ssionn lle du ch8 ur , 

d occup6s nnté1·1 ur t, du r sp et du inimum de alair , u li u 

d travail par r pport u li u d do icil • 

D tr pport6 s l ' ind nioati n d ch8 urs 

qui x rcent un rof bit nt av c un travaill ur 

ind p ndant (non ~1a.ri6). Des r striction xiat nt usni pour c ux dont 

le chO g st j trop long ou trop ouv nt renouvelé de m m qu pour 

l s époun ou concubin s qui n sont ch t do 6nag • 

L ont'1D.t d llocations c t6gori d co un • l 

co position d f (1 s llocationu f il les sont incorpor ), l 

r81 d l'6pou gèr ou s), l' g , l q lification t 1 

trQ 111 c c d ' un tr vaill ur qu 11fi6 16 

l ' épou ent é gàr t h 

l ' allocation s 96 fr es p r jo • 

du 

4ont 

du ri 1, 

En gén r , le ch mcur doit pr6 lle nt au contr l 

our y f ir ta pill r 
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D s xclusion du droit ux allocation ont révues dans l 

d fraud • A _r_f _c.Q.,nsid6t,6_cg,nm, _in.).!!, _1_1:_ A'.!!.Jl_e...J>lO! s . .on.v __ ble 

S.'!.b!,n!!_on. g_e_t!. _ !l_o!_ ! _cE,.ns.é!\!:. .!.ni _•!_n~O!!,.d!_ite_n.2_tE,.i!:.,e.L de_m_ !ici:. 

,t6.._ .A _r_f.!!,S_du g_o!!_tr l 
Les xclu io 

plus. D s sanction 

Enfin il xi 

tr décidé 

qui donne force de loi c rtains accord 

c suj 

• 

13, 26, 52 se in ou 

d'EXi t ne 

ntr p trona t tr -
trons d' indemni t s 

• l'octroi d co pl~ment d' 

allocation garant nt ux ch~meurs un r v u gal u salair 

ont le obj ctif principaux du mouv m nt o vri r b lge en c om t. 
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ASSURANCE MALADIE-INVALIDITE. 

La première condition pour pouvoir jouir des avantages de l'assurance

maladie-invalidité, c'est de s'affilier à l'un des cinq grands organismes re

connus ; les Mutualités Chrétiennes, les Mutualités socialistes, les Mutualités 

libérales, les Mutualités neutres, les Mutualités professionnelles (patronales). 

L'assuré doit accomplir un stage. Celuici diffère selon la nature 

des prestations. 

La cotisation destinée a l'assuranc -maladie est perçu par 1 10ffice 

National de Sécuritf Sociale (voir le chapitre "Sécurité Sociale". 

L s assurés qui n'ont pas atteint, pendan:t un trimestre-calendrier, 

les salair s minima fixés et qui, par conséquent, n'ont pas versé la cotisation 

minimum, ne peuvent prétendre aux soins de santé que s'ils versent une cotisation 

complémentaire à leur mutualité. 

Les assurés qui sont éloignés temporairement de la sphère d'application 

de la Sécurité Sociale peuvent continuer à bénéficier des soins médicaux (par 

des indemnités journalières) pour e~x et leur f ille, s'ils p~ient une cotisa

tion spécial d'assur nce continuée et produisent l'atteGtation néces~aire 

(chemeurs exclus ou assurés frappés par une peine de prison, par exemple). 

t s inv lides de l'assurance-maladie peuvent continuer à rester béné

ficiaires d s soins de santé, soit gr•tuitement, soit moyenn~nt p iement d'une 

cotisation réduite selon la carrière accomplie à l'assuranc • Il en va de m~me 

pour les pensionnés de vieillesse. 

Les avantages fixés par la loi concernent : 

L s soins de santé : honoraires de médecins et d'infirmières - produits 

pharmaceutiques - chirurgie - hospitalisations - lunettes - appareils uditifs -

prothèses - tuv rculose - cancer - poliomyélite, maladies mentales, accouchements, 
soins dent ires. Dans l pr tique, il y a un différ nce parfois très s nsible 

entre les prix réclamés aux m lades et les barèmes de l'assurance-maladie. Le 

stage est de 3 mois avec au minimum 60 journées de travail ou assimilées dans 

cette période si l'assuré est 4gé de moins de 25 ans. Le stage est de 6 mois avec 

120 journé s de trav~il si l'assuré a plus do 25 ans. Les embres du énage 

jouissent des soins de santé a condition qu 1' tiŒ assuré soit en règle. 

L'indecnité pr aire d'incapacité il : 

C' st une indemnité accordée pour p rt d salaire. Elle s'élàve en 

princip à 60% du al ire p rdu. Elle est •ccordé p ndant six ois. Lorsque 

l'inc paclté dur plus longtemps, des inde ités d'invalidité sont p yé s. Les 

stag s sont 1 s es que pour les soinG d santé. L'incapacité de tr v il doit 

tr d' u oins 66 • 
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Les indemnités sont c~lculéez sur la base de la rémunération journalière 

moyenne gagnée p•r l'assuré dans le trimestre qui précède celui de l'incapacité 

de travail. Par exeraple. pour une rémunération journalière de 190 &., l'indemni

té de maladie est de 114 francs. 

L'indemnité la plus haute est de 138 francs1.Elle est accordée pour les 

jours ouvrables. Pour chaque nouvelle maladie, les trois premiers jours ne 

sont ~s indemnisés. 

L'indemnité d'invalidité. 

Elle prend colilro le premi r jour après l'expiration de la période de 

six mois d'incapacité prim ire. L'indemnisation se subdivise en deux parties & 

la période de m l die de longue durée (6 mois), la période d 1 invalidit6 propre

ment dite (jusqu'à guérison. décès ou mise a la pension). Les condit:ons sont 

les m~mes que pour l'incapacité prim~ire. 

Indecmi tés pour maladie de longv.e duré : le calcul est le m~ .1e que pour 

les inder.mitéG prim ires. 

Indemnités pour invalidité proprement dite : 

Pour les travailleurs avec charge de famille, le montant de l'indemnité 

journalière est de 100 francs. Pour les c li t ires, il est de 68 francs. 

Les traYailleurs qui n•ont pas travaillé "ré lièr ment" dans le tri cstre 

précédant c lui l'incapacité de travail s'est produite touch~nt une indemnité 

moins élevée. 

k!_ind',mni té de renos d' a11couche~ 

L1 og nisme assureur paie a la femme assurée elle-m~me durant une période 

de six semaines avant jusque six semaines après l' ccouchement. pour chaque 

jour ouvrable, une indemnité égale à 60I' de la rémunération perdue. 

La femme assurée ne peut bénéficier de l'indemnité de repos d'accouche

ment que si, au mo ent de l'accouchement, elle 6té en règle avec son assura

bilité pendant au moins dix mois sans interruption. 

Le montant de l'indemnité est calculé d la mGme façon que l'indemnité 

d'incapacité pri~aire. 

L'indemnité de funér illes 1 

L'organisme assureur paie à l'héritier ayant-droit de l'assuré décédé 

une indemnité égale à 30 fx••«s fois la rémunération journalière moyenne 

(25 fois la rémunération journalière si le r6gime de travail 6tait de 5 jours 

par semaine). 
Par héritier il f ut comprendre soit l conjointe qui habitait sous le 

m~me toit; a son défaut, l'enfant avec leq•1el l'assuré cohabitait; à son défaut , 
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la personne naturelle ou juridique qui a supporté les frais de funérailles. 

Pour les héritiers de certains assurés, comme les pensionnés, l'indem
nité est forfaitaire et se monte à 1.000 francs. 

Prestations refusées. 

Les prestations sont refusées "ans un nombre appréciable de ca~ s 
- maladies ou blessures volontaires; 

- affection existant avant l'affiliation; 

- affection due à une infraction e~tratnant une condamnation à une peine 
criminelle ou correctionnelle; 

- accident survenu au cours d'une compétition ou exhibition; 

- accident au cours d'une activité lucrative en dehors des activités 

professionnelles entratnant l'affiliation à la Sécurité Sociale; 

- affection imputable à des faits de guerre; 

prestations pour un dommage couvebt par des législations particulières 

(accidentsde travail, sur le chemin du trav il, m~ladies professionnelles); 

- accident survenu sous la surveillance d'une institution d'éducation ou 
d'enseignement; 

- accid nt entraînant la responsabilité d'un tiers; 

- accident dont la c use est à trouver dans l•ét t d'ébriété de la victime; 
- refus de suivre les directives médicales; 

assurés enfermés on prison, un institut de défenEe sociale ou un dépet 
de mendicité; 

- refus de contr6le. 

Sanctions. 

De nombr~ux cas sont prévus do privation de la jouissance des indemnités 

primaires, d'inv lidité ou de repos d'accouchoa-nt (par eA. 25 à 200 indemnités 
en cas de fraude, 50 indemnités pour expulsion d'un hepital, 12 indemnités en 
cas de sortie du do icile sans autorisation •••• etc •••• ). 

Pour es bé.éfici es des indemnités primaires, il existe des sanctions 
particulières (~ i de ités à c lui qui exécute un travail autre que léger 

sans autorisation, 6 inde ités n cas de sorti en dehors des heur s autori

sé s, 6 ou 12 indemnités à c lui ui se trouve dD.ns un débit de boisson, 
une salle d spectacle ou d danse). 

A surance li r • 

Les mutualités gèrent d'autre part deo cnisses d'assurance libre qui 

accordent des Vla!ltages aux non assujettis à la Sécurité Sociale contre 
paiement d cotisations. 



DUREE DU TRAVAIL T DEROGATIONS 

-------~---------------------------------

La loi d b se du 14 juin 1921 pr oit qu la durée du tr vail ff ·ctif 

du personn l soumis à la loi ne peut dép s er huit heures par jour et quarante-

huit h ur ~ s maine. 
L s deux li itations. c lle d l duré de la journée d tr vail t c lle 

de la dur6 d l se in d travail, oivent tre re~pecté • 

L tr vaill ur qui travaill dav que l maximum pr u • st p 

punissabl • ul l fait d faire ou l iss r travailler nt puniss bl • 

Le j ourn trav 11 n r qu'entre 6 heur s du tin t 

8 h ur s du oir. 

Il c règl s. 

uite 

d jour, 

sans dé s r n ut heures 

2> Rosi 
par jour, ante-huit heur s par 

la duré du trav il f f c alcul~ sur un lap d t mp d 

ines, n peut dépasa r huit heur s troiD se in s ou d oins de trois 

par jour t quarant -huit h ur s 

du syst m d équipes. la dur6 

inet.s1, par suit l'application 

lle ne p 

Il sub 

période 

J) Tr V 

ail dépasse huit h ur p r jour, 

ut cep ndant ,.P'ii:;.:;.::s;....:;dé;:;.J??.i;.:::.;6::;.;:;.;::o.:r:.-.o::.=io:.:x:...h:::.e=-ur=..::e~s::....i;:pa;.:;::;.r...,M,j .=.Our=.=.• 
i t donc une li it tion di h ures par jour t 144 h ur 

in (3 foi h ur s). 

( xempl u p rmanent). La durée du trav il jour-

nalier n• • Il st seulem nt tipul qu l 

dur6e moy nn d tr v il, calcul '"'ur un lap de temps d trois o in , 

ne pourr dép 66 r cinguant - i semain • M i il p ut 

tr autori • r rr t royal, la duré oy nn d tr v il 

ur den p riod s d plus d trois • 

~ is il doit y avoir comp tion. Ain 1, il u moins 26 
jour co pl t d cong u ouvri ro ui tr v 111 nt, n oy nn , 56 h 

res par s ino, d f çon que, con id6r nt un ~riod d'un 6e onti 

on retrou un dur d l • Si la oy nne t ouvait tr 

inférieur 56 h ur s 6 main • 1 nombr d uourn~es d con di i-

roportion. 

• 
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Il convi nt de remarqu r ncor qu l loi sur le repos du di ch prévoit, 
pour co enr d tr vaux, un d mi-journ6 de congé sur sept jour , ou un 

journ6 d con sur quatorze jours. Soit donc 52 journées d congé par an. 
4) Pour l saisonni r , le système pplicabl t un ystàme 

qui permet 1 prolongation tempor ir de la durée du travail, oous ré erv de 
la réduir p après, de f çon que, pour une période déter in6 , l'équil1br 
se trouve r6t bli. 

D c tt façon, il d vi nt permis d prolonger le travail jWJq'à 9 h ures 
par jour p d.ant un parti de l 'ann6 t de la réduire ? h ur s par jour 

pendant l' utr parti d l'année. 
L d6ro tion n'est utoriséo qu r Arr~t oyal et ri n q pour d s 

secteur prof sionn ls nti rs. 
5) Entr prioes où l'on f it usag xclusivc nt d l'eau ou du vent co 

moteur s p s plus de dix h ur s par jour t pas plus do 2.400 h ur s par an. 
6) Prof ions où los travail n 

pas applicabl 

L princi st 1 profesaions s isonni • ai il est 
r rqu r u•il ne pep;t y avoir r té royal de d6rogation que si l 

groupement tronaux t syndic ux 

Cas d • pplica tion : ~T.:.:in::.t:.:ur=..:::.a•-b=l =:.::::.:::::.::.:::::..:.-=.::...::~:..:::.~-==-=-'-11:.:.n:.:::d:.::u:::::s.:;tr=-i~ 

textile. (Arr royal du 24 aoQt 9'5). 
Là où on travaille uniqu m nt 1 f çon" le personnel peut 

condition d n ss r la oy nne hebdo dair 

D s c s ré imes, le p rsonn l un c rtain no br 

d'heures suppl6mentair s . ,_E.,;;.t_i.1-.-n,--...;;;.;;;.;..:;;....-..:;.;;;.,;;;....;:==--==::;...;::;.;:;;::;.i;.;:;=~::.:;; 

Il s' t bi d'h ur supplément lair • Il n•y 
a de d6ro tions que pour de sect urs prof s ionnels enti r • 

Cas d' pplication. 

at ntré en vigueur l 27 oQt 195?. Il cessait d ' tr n 
plication un an prè , oit le 28 o t 1958. 

Il t ps née s 1r à l'cx~cution du tr v il ne p ut tre 

d tr v il eff ctit 
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peut exéd r d 80 heures par an, v c ~i um d'une heure r jour, le 

li ites de 1 loi sans préjudice do l'obs rvation des conventions collectives 

prévoyant une duré de tr vail hebdo ire plus réduite. 

A cet égard, la durée de travail pour le s ctcur te1ntur ri 

ge a été r duit 45 h ur s par 6 avec ximum annu 1 
re • C tte r duction n'est pas appli 

un jour féri6. Les sursa r s ne ~ont d 

d6p sse les limites prévu s par la loi d 

pendant les semain cocportant 

que lorsqu le temps d tr vail 

s 8 heures. 

8) Accroiµ m nt extraordinaire par suite d c rconstQllc s 

i istériel p ut utori r d ' etf ctuer des hour uppl6 

Un surs lair dcvr tr yé. Aucun co pensation n• st ceord6 • L 

d6rogation n peut tr consentie qu our trois mois au x • Il n p ut 

tre cons i qu'à deux h ur s supp16 r jour. 

L s heur supplém ntaires consenti en vertu de cette r p uvent 

tre cumulé 

Il n•est 

vec d'autres heures supplé entaires. 

s seulem nt question d nd s u sens d•ordr x~cut r, 

is us i d' ccroissem nts extraord.i s d travaux par suit d circon-

sta.nc s xc ptionnell (travaux n c ires pour p rcettr u tron d' vi-

t r d ou d r6ali r des b6n6iic s). Cette dérogation t tout 

f it diff r nte d celle cons nti our r~parer ou éviter 1 atement un 

accident (voir plus loin). 

Dan c c ci, il f ut une utori tion minist~rielle. Dan l'autr 

cas, il n• n faut pan. 

L' utori tion est accord6 sur vi du contr8leur du tr v il. Un accord 

pr labl xi entr 1 tron t le syndic t. 

Déroetion ux ;erinci~ d ction du travail de nuit ( tre 8 h. 

du soir t 6 h. du matin) . . . 
' 

L loi révoit d nom br uses d6ro tions, notamment pour l ntrepri 

où le trav il s• ffectu p r équip o successives. 

III. d la limitation du 

et d 

du temp de production normal. 

Un arr n6c sair • x llumage et conduit d four 

dans l boulanger! s. 



aux , au ~t6r1el. 
L s li it norcal s p uvent trc d6p ssées sans qu'il soit d~cidé d•un 

aximw:i. L patron décide lui- m • A cun arr té royal n' t n6ceasair • 

3. Travaux ajeure ou r des ci constance im-

L p tron n p ut d cid r d d rogation que dans 1 cas où 1 s tr v ux 
n peuvent ' ff ctuer qu'en dchor de heures de travail 
peine de g ner grav m nt la ch nor l des activités. 
Il exist c p ndant d s interprétatio diverses de cette déposition. 

4. Travail int 
Un arr t r oy l est requis. x pl : c rtains agent du ch in de f r 
qui trav ill nt principalem nt ntermittence. 



LES ALLOCATIONS FA ILIALES POUR SALARIES . 

La législation a pour but d'obliger tous les employeurs à accorder à leur 

personnel une indemnité complémentaire pour les aider dans l'entretien de 

leurs enfants . 

Afin d'éviter que l'employeur n'engage de préférence des travailleurs sans 

enfants, un système de compensation fut créé, gr ce auquel la mise au tr vail 

d'un travailleur, père de famille, n'entraîne pas plus de frais que celle d ' 

un travailleur sans enf nt. 

L'employeur est tenu de verser une cotisation a la caisse de compensation. 

Le montant de cette cotisation est la m~me, que le travailleur ait des charges 

de famille ou pas . La caisse de compensation paie, d'autre part, aux travail

leurs ayant des enfants, des allocations qui augmentent proportionnellement 

u nombre d'enfants . 

Les employeurs assujettis à la Sécurité Sociale ne doivent plus faire de 

versements à la caisse de compensation à laquelle/~5Rt affiliés, la cotisation 

pour les allocations familiales étant comprise d~ns la cotisation globnle qu 1 

ils versent à l'Üffice National de 1 Sécurité Soci le . 

Les allocations familiales sont calculées proportionnellement au nonbre de 

jours de tr v il effectifs ou assimilés . Sont "assimilés11 les jours de maladie, 

d'accident, de repos légaux, de vacances payées, les jours fériés , les jours 

de présence sous les armes, les jours de grève ou de lock-out,dàx de petit 

ch8mage dit d ' état-civil, les journées ch8mées pour mission syndicale . 

Allocations familiales. 

En 

lia le 

principe , le montant est 

s'élève à 

pour le 1er enfant 

pour le 2 e enfant 

pour le 3e enfant 

pour le 4e enfant 

pour le 5e enfant 
et les suivants 

fixé par journée de travail. L ' ~llocation f .mi-

17.-

18 .-

21.-

24.-

30 . 80 

i dans le cours d ' un mois, le no@bre de journées de trav il effectif 

atteint au moins 23 , l'allocation journalière est re~placée prune alloca

tion mensuelle forfaitaire de 

pour le 1er enfant 425 .-

pour le 2e enfant 450.-

pour le 3e enfant 525.-

pour le 4e enfant 610 .-

pour le 5e enfant 770.-
et les suivants 
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A ces allocations ordinaires s' joutent des supplé~ents en fonction de 

l'âge 
par ,jour oar mois 

Enfants de 6 a 10 ans 4 Fr . 100 r . 

Enfants de plus de 10 ans 7 175 

Ni l'enfant unique ni l'enfant cadet d'une famille de plusieurs enfants 

ne donnent lieu à l'octroi du supplément en fonction de l'âge. 

Allocations d'orohelins. 

Les montants s~ivants sont alloués : 

Orphelins de père ou de mère : pour le 1er enf;;mt 910 .• , pour le 2e enfant 

910 &. par mois , pour le 3e enfant et suivants : 925 • 

Orphelins de père et de mère (ou de mère seulement mais n'exerçant aucune 

activité lucrative) : pour le 1er enfant 1.150 • par mois , pour le 2e enfant 

1.150 .• , pour le 3e enfant et suivants : 1.165 Fr . 

Enfants de travaillùurs inaptes en oermancnce au travail. 

Sous certaines conditions, les enfants de travailleurs inaptes en perman

ence au travail bénéficient des montants d'allocations suivants : 

pour le 1er enfant 765.Fr., pour le 2e enfant 765 ~ ., pour tna:r.m:x~ chacun des 

suivants : 785 Fr . 

Allocations de naissance. 

A la naissance d'un enfant qui donne droit aux allocations ïamiliales, 

les caisses gctroien~ une allocation de naissance qui est de 5.000 .r. pour 

le premier enfant et de 2.500 Fr. ~our chacun des enfants suivants : 

Les attributaires 

Les allocations familiales sont octroyées aux travailleurs ayant des 

enfants à charge et qui, par suite de leur occupation au travail, tombent 

sous l'application de la loi sur les allocations familiales aux salariés. 

Ce sont les attributaires. 

Les bénéficaires sont les enfants. 

Les allocataires ,qui touchent effectivement les allocations ,sont,en 

général,les épouses des travailleurs . 

Pour qu'un travailleur puisse Gtre considéré comme attributaire, il faut 
qu'il ait réuni certaines conditions : 

- ~tre occupé par une entreprise dont le siège d'exploitation est en 

Belgique; 

~tre occupé au travail à titre principal ou exclusif en vertu d 'un con

trat de louage de services; 

- être occupé habituellement au travail 100 jours par an et 4 heures par 

jour, pour le compte d'un ou plusieurs employeurs assujettis à la loi. 
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Sous certaines conditions, le travailleur peut avoir droit à des alloca

tions en faveur de ses jeunes frères et soeurs. 

Les pensionnés ont droit aux allocations fafuiliales, les miliciens égale

ment, de m~me que certaines catégories pour qui des cotisations ne sont pas 

payées (domestiques, femmes à journée, par exemple). 

our que le droit aux allocations spéciales d'orphelin soit accordé, il faut 

que la carrière professionnelle de l'attributaire corresponde aux normes fi

xées (exemple si la carrière professionnelle s'étend sur plus de 20 ans, 

il faut avoir travaillé en a~plication d'un contrat de louage de service 

- pendant la moitié de la carrière, ou pendant les 2/3 des 15 dernières années 

précédant le décès 

pendant au moins 150 jours sur les 365 qui précèdent immédiatement le 

décès. 

Les bénéficiaires. 

En règle général, les allocations faciliales sont dues pour tous les enfants 

réellement à charge du travailleur attributaire. Par enfant, il faut comprendre 

toute jeune personne incapable de subvenir à ses propres besoins . 

Les enfants légitimes et les enf~nts naturels ont droit aux allocations . 

En principe, les allocations sont dues jusqu'à l'âge de 14 ans (fin de 

l'obligation scolaire). 1ais la limite est portée à 21 ans pour les enfants 

qui suivent régulièrement des cours d'enseignement professionnel ou général , 

pour ceux qui sont liés par un contrat d'apprentissage reconnu, ainsi que 

pour les jeunes filles d'un ménage d'au moins quatre enfants dont trais au 

moins sont bénéficiaires et qui assiste la mère, ou en faveur de la jeune 

fille qui, comme ménagère, remplace la mère décédée, divorcée ou séparée 

de fait . 

Certains enfants continuent à jouir des allocations familiales m6me après 

la limite d'âge de 14 ou 21 ans quand, en raison de leur état physique ou 

mental, ils sont incapables d'exercer une profession quelconque . Aais il faut 

qu 'il s soient à la charge d'une personne attributaire . Pour ce qui concern~ 

les orphelins, il suffit qu'ils soient à la charge d'une personne 'hysique 

(donc mêrae si cette personne n'est pas salariée). 

Les allocat ires. 

Les allocations familiales, les allocations de naissance et tous autres 

avantages de nature familiale sont payés à la mère . 

Si la mère n'élève pas l'enfant en fait, les allocations et avantages sont 

payés à la personne qui assume 1 charge . 



Les allocations fa.iliales sont p~yées mensuell€ment. 

Le contrôle . 

4 .-

Des sanctions administratives sont prévues en cas de fraude ou de défaut 

de renseignements . 
De plus , des sanctions pénales peuvent Ctre p liquées en cas de fraude . 

Non sal riés . 

Il existe un régime spécial d ' lloc~tions f iili les ,our les non-

salariés . 


